
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Huit propositions reprises des brochures éditées par l’Etat de Genève (PME et Développement 
durable). 
 
 

1. Choisir des produits durables, puisque réparables, réutilisables ou rechargeables et en tout 

ou partie recyclables. 

2. Utiliser des équipements préservant les énergies, telles que l’eau (chasse du sanitaire, 

robinet, etc.) et surtout l’électricité (éclairage à haut rendement, copies recto-verso, etc.). 

3. Eviter les « consommables » destinés à la poubelle après emploi, à l’instar des gobelets en 

plastique. 

4. Privilégier les matériaux naturels pour le mobilier, car ils sont écologiquement préférables 

à la production comme à la destruction. 

5. Utiliser systématiquement du papier recyclé nécessitant vingt fois moins d’arbres et cent 

fois moins d’eau que le papier blanc, alors qu’il ne présente aucun inconvénient si ce n’est 

d’être légèrement teinté. 

6. Eteindre lampes et machines lorsque l’on quitte le bureau plus de trente minutes, sachant 

que les équipements de bureau consomme 80 % de leur énergie en mode d’attente. 

7. Réduire l’utilisation du papier avec un usage approprié de la bureautique moderne et 

annuler tous les abonnements inutiles. 

8. Mettre en place un système de récupération du papier et du carton. 


